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CONCOURS  

D’ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
 

SESSION 2018 
 

JEUDI 4 OCTOBRE 2018 
 

REDACTION D’UN RAPPORT 

à partir des éléments d’un dossier dans la spécialité, assorti de propositions opérationnelles, 
portant sur une situation en relation avec les missions exercées par les membres du cadre 

d’emplois et notamment sur la déontologie de la profession. 

 
Durée : 3 heures 

Coefficient : 1 
 

 
 

Spécialité : CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 
 
 
 
 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

 Aucun signe distinctif ne doit apparaître sur votre copie : ni votre prénom ou votre nom ou vos 

initiales, ni votre n° de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la commune 

où vous résidez, ni votre signature ou paraphe…. Vous ne devez pas mentionner dans vos 

réponses des noms imaginaires ou existants (par exemple : nom d'une commune, nom d'un 

agent….) mais seulement utiliser les éléments qui vous sont fournis dans les questions. 

 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 

seule et même couleur pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou bleue est autorisée. 

L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être 

considérée comme un signe distinctif.  

 

 Les feuilles de brouillon (de couleur) ne seront pas notées par les correcteurs. 

 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l'annulation de la copie par le jury 

 
Le dossier qui suit comprend 22 pages 

 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 



Documents reproduits avec l’autorisation du Centre Français d'exploitation du droit de copie. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents volontairement non fournis car non indispensables à la 
compréhension du sujet. 

Sujet : 
 

La prévention de la perte d’autonomie et sa prise en charge sont un enjeu 
majeur pour l’avenir de notre société concernée par le vieillissement. 

Vous êtes recruté(e) en tant que Conseiller(ère) en Economie Sociale Familiale 
au sein d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) d’une agglomération de 
25 communes regroupant 100 000 habitants d’un territoire essentiellement urbain 
pour y développer la politique sociale en faveur des personnes âgées. 

Les personnes âgées de 75 ans et plus représentent aujourd’hui 13 % de la 
population et devraient avoisiner les 17 % dans les dix prochaines années. 

Au vu des évolutions sociales actuelles, la solidarité familiale dans l’organisation 
du maintien à domicile semble fragilisée. A peine plus de la moitié des français 
s’estime bien informée des solutions disponibles pour faire face au risque de la 
dépendance. 

En vous appuyant sur les documents joints, Monsieur le Président du CIAS vous 
demande de rédiger une note à l’intention des élus de l’agglomération pour les 
informer dans un premier temps des évolutions législatives et règlementaires en 
matière de prise en charge de la perte d’autonomie et dans un second temps pour 
leur présenter les divers dispositifs d’aide et d’accompagnement des personnes âgées 
dépendantes pouvant être mis en place sur ce territoire.  

 
 

Liste des documents : 

Document n°1 : La France face au défi du vieillissement 
(Le Monde - dossier spécial du 25 janvier 2017 - Extrait) - 5 pages 

 Perte d’autonomie : les aides de l’Etat auxquelles recourir 

 L’entreprise au secours des familles ? 

 Sur la question de la dépendance, la société bouge plus vite que l’Etat  

Document n°2 :  Vieillissement : une loi très attendue 
(Alternatives Economiques n°345 - Avril 2015) - 3 pages 

Document n°3 :  La loi sur l’adaptation de la société au vieillissement 
 (ASH n° 2952 du 18 mars 2016) - 6 pages 

Document n°4 : La loi sur l’adaptation de la société au vieillissement (suite et fin) 
(ASH n° 2955 du 3 avril 2016) – 6 pages 

Document n°5 : Questions sur les Centres Locaux d’Information et de Coordination 
(CLIC) 
(Gazette santé Social du 1er octobre 2006 - Hélène Delmotte) - 2 pages 
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